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PREFET DU RHONE

Direction départementale
de la protection des populations

Service protection de l’environnement
Pôle installations classées et environnement

SPE1/LDG

ARRETE

instituant des servitudes d'utilité publique
sur les parcelles cadastrales n°37, n°38 et n°39, lieu-dit la Fouillouse 

sur le territoire de la commune de SAINT PRIEST 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 515-8 à L 515-12, R 515-24 et
R 515-31-1 à R 515-31-7 ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif aux secteurs d’information sur les sols 
prévus par l’article L.125-6 du code de l’environnement et portant diverses dispositions 
sur la pollution des sols et les risques miniers,

VU  l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  26  octobre  1999,  imposant  des  prescriptions
relatives à la remise en état du site de la décharge exploitée par la société BOUQUIS
TRAVAUX PUBLICS au lieu-dit « La Fouillouse » à SAINT-PRIEST,

VU la demande du 17 octobre 2001 présentée par la société BOUQUIS TRAVAUX PUBLICS
en vue d’instituer des servitudes d’utilité publique pour son site de SAINT-PRIEST ;

VU la  consultation engagée le  22 avril  2016 sur la  base du projet  de servitudes  d’utilité
publique arrêté ;

VU  l’avis  du  24  mai  2016  de  Madame  Marie-Thérèse  GRANDVAL,  propriétaire  de  la
parcelle n°38, en réponse à la consultation sur le projet de servitudes d’utilité publique
arrêté ;

VU l’avis de l’agence régionale de santé du 19 mai 2016, en réponse à la consultation sur le
projet de servitudes d’utilité publique arrêté ;

… / …
Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03

du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16 h - tél. : 04 72 61 37 00 – ddpp@rhone.gouv.fr

          Lyon, le 26 avril 2018

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2018-04-26-005 - Arrêté préfectoral injstituant des servitudes d'utilité publique sur les
parcelles cadastrales n°37, n°38 et n°39, lieu-dit "La Fouillouse" à SAINT PRIEST 11



2

VU l’avis de la  direction départementale  des territoires du 20 mai  2016, en réponse à la
consultation sur le projet de servitudes d’utilité publique arrêté ;

VU l’avis du service d’incendie et de secours du département du Rhône et de la Métropole de
Lyon, en date du 10 mai 2016, en réponse à la consultation sur le projet de servitudes
d’utilité publique arrêté ;

VU l’avis  de  Madame Marie-Antoinette  GRANGER,  propriétaire  de  la  parcelle  n°37,  en
réponse à la consultation sur le projet de servitudes d’utilité publiques ;

VU l’avis de Monsieur Robert Pierre Antonin GRANGER, propriétaire de la parcelle n°37,en
réponse à la consultation sur le projet de servitudes d’utilité publiques ;

VU l’avis de Madame Joséphine GRANGER, propriétaire de la parcelle n°39, en réponse à la
consultation sur le projet de servitudes d’utilité publiques ;

VU l’avis de Monsieur Léon GRANGER, propriétaire de la parcelle n°39, en réponse à la
consultation sur le projet de servitudes d’utilité publiques ;

VU  l’avis  du  7  juillet  2016  du  conseil  municipal  de  SAINT-PRIEST,  en  réponse  à  la
consultation sur le projet de servitudes d’utilité publique ;

VU le rapport de synthèse du 23 août 2016 de la direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l’inspection des
installations classées ;

VU  l'avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques exprimé dans sa séance du 15 septembre 2016 ;

CONSIDERANT qu’en l’absence de notification de changement d’exploitant avec la société
FREYSSINET, la société BOUQUIS TRAVAUX PUBLICS reste responsable du site ; 

CONSIDERANT que l’arrêté préfectoral du 26 octobre 1999 imposait à l’exploitant, pour le
site qu’il exploitait, lieu-dit « la Fouillouse » à SAINT-PRIEST, des mesures de remise en
état et de surveillance ;

CONSIDERANT que le site a fait l’objet des mesures de gestion suivantes :

• la  réalisation  d’une  couverture  des  sols  imperméable  d’un  épaisseur  de  deux
mètres ;

• la mise en place de deux piézomètres respectivement en position amont et en position
aval par rapport au sens d’écoulement des eaux souterraines de la nappe ;

• une insertion paysagère ;

CONSIDERANT  qu’afin  de  faire  face  à  la  défaillance  de  l’exploitant,  il  convient  de
formaliser et d’attacher les limites d’utilisation du site, pour prévenir durablement tout
risque pour l’environnement ou la santé des utilisateurs du site,

CONSIDERANT qu’il convient que des études et des travaux appropriés soient mis en œuvre
en cas de changement de l’usage des sols,

…./….
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CONSIDERANT qu’il convient donc de faire application des dispositions des articles L 515-8
à L 515-12 et R.515-28 du code de l’environnement susvisé ;

CONSIDERANT que les intérêts  mentionnés aux articles L 211-1 et  L 511-1 du code de
l’environnement susvisé sont garantis par l'institution de servitudes d’utilité publique ;

CONSIDERANT, dans ces conditions qu’il est nécessaire de mettre en place des servitudes
d’utilité publique sur les parcelles n° 37, n°38 et n°39, section ZE, afin de maintenir une
surveillance du milieu ou d’imposer un protocole de gestion de la pollution en cas de
travaux ; 

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er

Les terrains concernés définissant le périmètre d’application des servitudes sont représentés
sur la carte jointe en annexe. Ils sont inclus dans les parcelles cadastrales n°37, n°38 et n°39,
section ZE de la commune de SAINT-PRIEST dans le département du Rhône.

ARTICLE 2
Prescriptions relatives à la surveillance et à l’usage des eaux souterraines     :
Prescription 1 : il  est  interdit  d’utiliser les eaux souterraines et  superficielles au droit  des
parcelles  cadastrales n°37, n°38 et  n°39 à  l’exception des prélèvements  pour les analyses
(piézomètres). En conséquence, les captages, les puits et les autres irrigations issues des eaux
souterraines  et  superficielles  au  droit  des  parcelles  cadastrales  n°37,  n°38  et  n°39  sont
interdits.

Prescription 2 : les autorisations d’accès en tout temps et à tout moment aux piézomètres de
contrôle de la qualité de l’eau, prescrits au titre de la législation des installations classées,
pour les agents des administrations compétentes (Inspection des installations classées, police
de  l’eau,  police  sanitaire),  ainsi  que  pour  le  responsable  du  site  au  sens  juridique  et  les
propriétaires,  devront  être  assurées  à  tout  moment.  Il  est  autorisé  pour  les  personnes  et
organismes  susvisés  d’amener  sur  site  en  toute  sécurité  leur  personnel  compétent,  et  les
matériels de mesure nécessaires à la prise d’échantillons.

Prescription  3 : les  piézomètres  qui  devraient  être  mis  en  place  par  l’exploitant  afin  de
permettre  la  surveillance  de  la  qualité  des  eaux  souterraines,  conformément  à  l’arrêté
préfectoral  en  date  du  26  octobre  1999,  doivent  en  toute  circonstance  être  accessibles  et
conservés  en  bon  état  d’utilisation.  Afin  de  garantir  la  protection  des  piézomètres  et  la
possibilité  d’effectuer  tous  les  prélèvements  nécessaires,  les  restrictions  suivantes  sont
instituées, dans un rayon de 5 mètres autour des piézomètres :

• Aucune  activité  quelle  qu’en  soit  la  nature  ne  pourra  être  exercée,  même
temporairement ;

• Aucun dépôt de matériaux quelle qu’en soit la nature ne pourra être réalisé, même
temporairement ;

• Aucun engin autre que ceux nécessaires à la réalisation des prélèvements ne pourra y
être stationné, même temporairement.

…. / ….
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Ces ouvrages pourront être retirés suite à une étude spécifique, attestée par un bureau d’étude
certifié dans le domaine des sites et sols pollués conformément à une norme définie par arrêté
du ministre chargé de l’environnement ou équivalent, et démontrant que l’état résiduel ne
nécessite  plus  un  suivi  régulier  de  l’état  écologique  des  eaux  souterraines  des  parcelles
cadastrales n°37, n°38 et n°39.

La neutralisation, selon les règles de l’art, des ouvrages de contrôle dont la présence ne serait
plus nécessaire au titre de la surveillance de la qualité des eaux souterraines est obligatoire.

Prescription 4 :  il est interdit de rejeter par infiltration ou par ruissellement des eaux usées,
pluviales collectées, géothermiques.

ARTICLE 3
Prescriptions relatives à l’aménagement du site et à l’usage des sols et du sous-sol     :
Prescription 5 : les surfaces du périmètre concerné ne devront pas faire l’objet d’usage, ni de
travaux entraînant  une altération  de la  couverture de matériaux mise en place,  constituée
d’une sous-couche argileuse et d’une couche finale de terre végétale d’une épaisseur égale à
50 cm.

Prescription 6 : la couverture sur les surfaces du périmètre concerné, constituée d’une sous-
couche de nature argileuse de faible perméabilité et d’une couche finale de terre végétale
d’une épaisseur égale à 50 cm, et  mise en place doit  être maintenue en bon état,  afin de
prévenir toute infiltration significative d’eau.

Prescription 7 : les limites du site constitué des parcelles cadastrales n°37, n°38 et n°39 sont
entourées d’une barrière physique interdisant l’accès libre du site.

Prescription 8 :  dans le cas ou les propriétaires des parcelles cadastrales n°37, n°38 et n°39
décident de mettre à disposition d’un tiers, à titre gratuit ou onéreux, toute ou une partie de
ces trois parcelles, le ou les propriétaire(s) concerné(s) s’engage(nt) à informer les éventuels
occupants sur l’état écologique du site et les restrictions d’usage visées précédemment en les
obligeant à les respecter.

Prescription 9 : les propriétaires des trois parcelles cadastrales n°37, n°38 et n°39 s’engagent,
en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux, à dénoncer au nouvel ayant droit les restrictions
d’usage visées ci-dessus, en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en ses lieux et place.

ARTICLE 4
Toute modification de l’état du site ou de son usage est subordonnée à la réalisation, aux frais
et  sous  la  responsabilité  de  la  personne  qui  en  est  à  l’origine,  d’études  et  de  mesures
permettant de garantir la compatibilité de l’état du site avec son usage futur. Ces mesures et
études  seront  attestées  par  un  bureau  d’études  certifié  dans  le  domaine  des  sites  et  sols
pollués, conformément à une norme définie par arrêté du ministre chargé de l’environnement,
ou équivalent. Cette attestation devra être jointe à la demande de permis de construire ou
d’aménager.

ARTICLE 5
Conformément  à  l’article  L.515-11  du  code  de  l’environnement,  lorsque  l’institution  des
servitudes prévues à l’article L.515-8 entraîne un préjudice direct,  matériel  et certain,  elle
ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs
ayants droit.

…. / ….
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ARTICLE 6
En  vertu  des  dispositions  de  l’article  L.515-10  du  code  de  l’environnement,  des  articles
L.121-2 et L.126-1 du code de l’urbanisme et de l’article 36-2 du décret n°55-22 en date du 4
janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, les présentes servitudes devront être
annexées aux documents d’urbanisme et publiées à la conservation des hypothèques.

ARTICLE 7
Les  présentes  servitudes  ne  pourront  être  modifiées  ou  levées  qu’après  application  de  la
procédure  réglementaire  applicable  à  l’institution  de  telles  servitudes  au  moment  de  la
demande de modification ou de levée.

ARTICLE 8
1. Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de  SAINT-PRIEST et à la direction
départementale de la protection des populations (service protection de l’environnement – pôle
installations classées et environnement) et pourra y être consultée.

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ;
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée identique.

3. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 9 : 
L’arrêté du 18 octobre 2016, pris à l’encontre de la société FREYSSINET est abrogé.

ARTICLE 10
Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne
peut  être  déférée qu’au tribunal  administratif ;  le  délai  de recours est  de deux mois pour
l’exploitant et les tiers à compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 11
Le préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet  délégué pour l'égalité des chances, la
directrice  départementale  de  la  protection  des  populations  et  la  directrice  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne  Rhône-Alpes sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera
adressée :

- au maire de SAINT-PRIEST, chargé de l’affichage prescrit à l’article 8 du présent arrêté,
- au conseil municipal de SAINT-PRIEST,
- au directeur de la sécurité et de la protection civile,
- au directeur départemental des territoires,
- au délégué territorial du Rhône de l’Agence régionale de santé,
- à la société FREYSSINET,
- à la société BOUQUIS TP,
- aux propriétaires des parcelles concernées.

Lyon, le 26 avril 2018
Le Préfet, secrétaire Général, 
préfet délégué à l’égalité des 
chances
Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Nathalie SIMIAN-LICODIA

Tél. :  04 72 61 66 16

Courriel : nathalie.simian-licodia@rhone.gouv.fr

Fax : 04 72 61 63 43

A R R Ê T É  P R É F E C T O R A L

Arrêté n°  du 14 mai 2018
déclarant  d’utilité publique le  projet de réalisation de la ZAC des Verchères sur le territoire de la
commune de Brindas, par la commune de Brindas et l’OPAC du Rhône (office public de l’habitat du
département du Rhône), concessionnaire.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Brindas ;

Vu la liste des commissaires enquêteurs du département du Rhône et de la métropole de
Lyon pour l’année 2017 ;

Vu  la  délibération  du  21  décembre  2016  par  laquelle  le  conseil  municipal  de  Brindas
approuve  le  dossier  d’enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  ainsi  que  le  dossier
d’enquête parcellaire,  demande au préfet  de prescrire  conjointement  une enquête  préalable  à la
déclaration d’utilité publique et une enquête parcellaire en vue de permettre l’acquisition de terrains
nécessaires à la réalisation de cette opération et sollicite auprès du préfet la déclaration d’utilité
publique et l’arrêté de cessibilité en vue de réaliser le projet de la ZAC des Verchères ;

Vu la concession d'aménagement relative à la ZAC des Verchères signée entre la commune
de Brindas et l’OPAC du Rhône le 30 janvier 2014 ;

Vu la décision du président du tribunal administratif de Lyon n° 17000049/69 du 17 mars
2017 désignant Monsieur Gaston MARTIN, retraité,  ingénieur civil  des Ponts et  Chaussées, en
qualité  de  commissaire  enquêteur  pour  l’enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  d’utilité
publique du projet susvisé et pour l’enquête parcellaire ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d’accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
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Vu l’arrêté préfectoral n° E-2017-300 du 16 mai 2017, prescrivant l’ouverture d’une enquête
préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  et  d’une  enquête  parcellaire  relatives  au  projet  de
réalisation de la ZAC des Verchères sur le territoire de la commune de Brindas, présenté par la
commune de Brindas  et l’OPAC du Rhône (office public de l’habitat du département du Rhône),
concessionnaire ;

Vu l’étude d’impact produite par le maître d’ouvrage ;

Vu l’avis de l’autorité environnementale du 19 septembre 2016 ;

Vu  le  mémoire  en  réponse  de  l’OPAC  du  Rhône  suite  à  l’avis  de  l’autorité
environnementale ;

Vu les pièces des dossiers d’enquêtes soumis aux enquêtes susvisées du lundi 19 juin 2017
au vendredi 21 juillet 2017 inclus, en mairie de Brindas ;

Vu le rapport et les conclusions motivées émis par le commissaire enquêteur le 6 septembre
2017, suite à un délai demandé en l’application de l’article L.123-15 du Code de l’environnement ;

Vu la lettre du Préfet du Rhône adressée à la commune de Brindas le 21 septembre 2017,
dans  le  cadre  de  la  procédure  prévue  à  l’article  L.126-1  du  Code  de  l’environnement  et  en
application de l’article L.122-1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu la délibération du 20 mars 2018, par laquelle le conseil municipal de Brindas lève la
réserve, prend en compte les recommandations du commissaire enquêteur, réitère la demande de
déclaration d’utilité publique et confirme l’intérêt général du projet ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l’égalité
des chances,

A r r ê t e :

Article 1  er   – Sont déclarés d’utilité publique les travaux à entreprendre par la commune de Brindas
et l’OPAC du Rhône (office public de l’habitat du département du Rhône), son concessionnaire,
pour la réalisation du projet de réalisation de la ZAC des Verchères sur le territoire de la commune
de Brindas, conformément  au  plan  général  des  travaux et  au  document  exposant  les  motifs  et
considérations justifiant le caractère d’utilité publique du projet, annexés au présent arrêté (1) (2).

Article  2 –  Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.122-1-1  et  R.122-13  du  Code  de
l’environnement,  la  déclaration  d’utilité  publique  de  cette  opération  soumise  à  étude  d’impact
comporte,  dans  un  document  annexé  au  présent  arrêté  (3),  les  mesures  à  la  charge  du  maître
d’ouvrage  destinées  à  éviter,  réduire  et  compenser  les  incidences  négatives  du  projet  sur
l’environnement ou la santé humaine ainsi que les modalités de leur suivi.

Le maître d’ouvrage établit, durant la mise en œuvre de l’opération, un document de suivi de
la réalisation des mesures susmentionnées et de leurs effets sur l’environnement. Il en dresse un
bilan, dans un délai de deux mois suivant la fin de l’opération, qu’il transmet au Préfet.

Article 3 – L’expropriation des parcelles de terrain éventuellement nécessaires devra être réalisée
dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté.
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Article 4 – Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera :
1) publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône
2) affiché pendant une durée de deux mois en mairie de Brindas.

Un avis au public relatif au présent arrêté sera publié dans un journal diffusé dans le
département du Rhône.

Article  5 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Article 6 – Le Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances,
le Maire de la commune de Brindas et le Président de l’OPAC du Rhône (office public de l’habitat
du département du Rhône) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Lyon, le 14 mai 2018 Le Préfet,

pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances,

Emmanuel AUBRY

(1) (2) (3) Le plan et les documents mentionnés dans le présent arrêté peuvent être consultés :
- à la préfecture du Rhône - direction des affaires juridiques et de l’administration locale (DAJAL)

bureau de l’urbanisme et de l’utilité publique -18 rue de Bonnel - 69003 Lyon ;
- en mairie de Brindas.
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des
politiques interministérielles

Lyon, le 18 mai 2018

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_PSA_2018_05_18_01
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative au projet de plan de servitudes aéronautiques

(PSA) de l’aérodrome de Lyon – Corbas

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code des transports, et notamment les articles L 6351-2 à L 6351-5 ;

Vu le code de l’aviation civile, et notamment les articles R241-3 à R242-1 et D241-1 à D242-14 ;

Vu le code des postes et des communications électroniques, et notamment les articles L55 ET L56 ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article L110-1 ; 

Vu l’arrêté  du  7  juin  2007  modifié  fixant  les  spécifications  techniques  destinées  à  servir  de  base  à
l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques ;

Vu la conférence entre les services intéressés préalable à l’enquête publique ; 

Vu le dossier présenté par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire – Direction Générale de
l’Aviation Civile (DGAC) – Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile Centre-Est en date du  11 avril
2018 ;

Vu la décision du Président du tribunal administratif de Lyon en date du 26 avril 2018 désignant M. Pierre-
Henry PIQUET, en qualité de commissaire enquêteur ;

Considérant que des servitudes aéronautiques sont créées afin d’assurer la sécurité de la circulation des
aéronefs  et  qu’elles  comportent  l’interdiction  de  créer  ou  l’obligation  de  supprimer  les  obstacles
susceptibles  de  constituer  un  danger  pour  la  circulation  aérienne  ou  nuisibles  au  fonctionnement  des
dispositifs de sécurité établis dans l’intérêt de la navigation aérienne ;

Sur la proposition de Monsieur le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRETE 

ARTICLE 1     :  Le projet de plan des servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de Lyon –
Corbas est soumis à une enquête publique.

Cette enquête d’une durée de 24 jours sera ouverte du vendredi 8 juin 2018 au lundi 2 juillet 2018 inclus.
Elle concerne les communes de  Chaponnay, Corbas, Feyzin, Marennes, Mions, Saint-symphorien-d’ozon,
Simandres, Vénissieux.

Ce plan de servitudes aéronautiques sera approuvé et rendu exécutoire par décret en Conseil d’Etat.

ARTICLE  2     :  Pour  cette  enquête  est  désigné  en  qualité  de commissaire  enquêteur :  M.  Pierre-Henry
PIQUET.

ARTICLE 3     :  Le dossier de cette enquête et le registre d’enquête sont déposés en mairies de Chaponnay,
Corbas, Feyzin, Marennes, Mions, Saint-symphorien-d’ozon, Simandres, Vénissieux.

Le public peut prendre connaissance du dossier, aux jours et heures d’ouverture des mairies précitées et
consigner ses observations directement sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés
par le maire.

Pendant  la durée de l’enquête,  les  observations  peuvent  également  être  adressées  par  correspondance à
l’attention du commissaire enquêteur, en mairie de  Corbas - centre technique – 50 route de Saint-Priest
69960 Corbas , lequel les annexera au registre d’enquête.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public en  mairie de Corbas - centre technique – 50
route de Saint-Priest 69960 Corbas, aux dates et horaires suivants :

• mardi 12 juin 2018 de 13h30 à 16h30
• vendredi 22 juin 2018 de 9h à 12h
• mercredi 27 juin 2018 de 14h à 17h.

ARTICLE 4     : Huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, les
maires de Chaponnay, Corbas, Feyzin, Marennes, Mions, Saint-symphorien-d’ozon, Simandres, Vénissieux.
publient le présent arrêté par voie d’affiches et, éventuellement par tout autre procédé en usage.
Un certificat du maire justifie l’accomplissement de cette formalité.

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête est inséré en caractères apparents, dans deux
journaux régionaux, ou locaux, huit jours au moins avant le début de l’enquête. Cet avis est rappelé dans les
huit premiers jours de celle-ci.

ARTICLE  5     :  A l’expiration  du  délai  d’enquête,  le  registre  d’enquête  est  clos  et  signé  par  le  maire
conformément  aux  dispositions  des  articles  R112-18  du  code  de  l’expropriation  pour  cause  d’utilité
publique.

Les  maires  de  Chaponnay,  Corbas,  Feyzin,  Marennes,  Mions,  Saint-symphorien-d’ozon,  Simandres,
Vénissieux transmettent  dans  les  vingt-quatre  heures le  registre  d’enquête  avec  les  pièces  annexées  au
commissaire enquêteur. Le maire de Corbas, siège de l’enquête, transmet également le dossier d’enquête.

Le commissaire enquêteur examine les observations recueillies et entend toute personne qu’il lui paraît utile
de consulter.  Il  établit  également un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et consigne, dans un
document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l’opération.
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Le commissaire enquêteur adressera alors l’ensemble du dossier au préfet du Rhône dans le délai d’un mois
à compter de la date de clôture de l’enquête.

ARTICLE 6     : Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur resteront déposés à la préfecture et
dans les mairies pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, où le public pourra en prendre
connaissance.

Une copie du rapport et des conclusions sera adressée au président du tribunal administratif de Lyon.

Toute personne intéressée pourra  obtenir  communication de ces documents en s’adressant  par écrit  à la
préfecture  du Rhône,  direction  de  la  coordination  des  politiques  interministérielles,  dans  les  conditions
prévues au titre de la loi n°78-753 DU 17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations
entre l’administration et le public et diverses disposition d’ordre administratif, social et fiscal, et de la loi
n°200-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration.

ARTICLE 7     : L’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_PSA_2018_05_03_01 du 9 mai 2018 est abrogé.

ARTICLE 8     :  Le préfet,  secrétaire général,  préfet délégué pour l’égalité des chances, le directeur de la
sécurité de l’aviation civile Centre-Est,  les maires des communes visées à l’article 1, et  le commissaire
enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, et dont copie sera adressée :

- aux maires des communes visées à l’article 1 ;
- au président du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;
- au président de la Métropole de Lyon ;
- au président de la communauté de communes du pays de l’Ozon ;
- au directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est ;
- au directeur départemental des territoires du Rhône ;
- au directeur des Aéroports de Lyon.

Le préfet, secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY
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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture de Villefranche-sur-Saône
Bureau de la Réglementation et des Sécurités
        Villefranche-sur-Saône, le 18 mai 2018

Affaire suivie par :F.R./ N.B.
Tél. : 04 74 62 66  16 / 66 36
Courriel :sp-elections  @rhone.gouv.fr  

ARRÊTÉ n° SPV-BRS-69-2018-05-18

relatif à l’état des candidats au premier tour de l’élection complémentaire 
de sept conseillers municipaux dans la commune de Ranchal des 03 et 10 juin 2018

Le sous- préfet de de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône

Vu le code électoral et notamment ses articles L 255-3 et L 255-4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SPV-BRS-69-2018-05-03-001 du 03 mai 2018 relatif à la convocation des électeurs de
la  commune  de  Ranchal  pour  l’élection  de   sept  conseillers  municipaux  les  03  et  10  juin  2018
et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures ;

Considérant  les  dépôts  de  déclarations  de  candidatures  effectués  à  la  sous-préfecture  de
Villefranche-sur-Saône ;

Considérant  les  déclarations  de  candidatures  définitivement  enregistrées  par  le  sous-préfet de
l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er   : L’état des candidats au 1er tour de l’élection complémentaire de sept conseillers municipaux dans la
commune de Ranchal le 03 juin 2018, dont les déclarations de candidatures ont été définitivement enregistrées,
est fixé ainsi qu’il suit :

• Monsieur Bernard DUCROS

• Madame Jeanine BUSSIERE

• Madame Suzanne GUILLERMIN

• Madame Jeannine RAPHANEL

• Monsieur Antoine MORANA

• Monsieur Jean-Luc PERRIER

• Monsieur Michel LAGOUTTE

• Monsieur Nicolas TISSIER

• Madame Bernadette GARDIN

• Monsieur Olivier LONGIN

• Monsieur René SCOTTI

Article     2   :  Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

      Le Sous-Préfet,
       Signé

     Pierre CASTOLDI

Sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône - BP 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône cédex 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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